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Cher Partenaire 

Les priorités de SIMEC restent toujours les mêmes ; la protection de la santé et sécurité de nos 
employés, de nos membres et de nos prestataires de services et le maintien de notre disponibilité 
d'intervention. 

Divers gouvernements provinciaux ont mis en œuvre des mesures supplémentaires, notamment des 
restrictions sur les activités en milieu de travail pour les services non essentiels. Les services 
d'intervention environnementale ont été jugés essentiels, et ce message est pour vous rassurer que la 
SIMEC demeure opérationnelle pendant cette période. 

Notre équipe de direction surveille régulièrement la situation. Nous avons mis en place un amendement 
particulier au COVID-19 que nous avons apporté au plan d'intervention en cas de pandémie. 
L'amendement est spécifiquement conçu pour informer nos employés et tous ceux qui soutiennent nos 
activités sur les mesures que nous avons prises pour aborder le COVID -19 et son impact sur nos 
opérations. 

Voici quelques-unes des mesures que nous avons mises en œuvre : 

• Exiger que les employés qui se sentent malades ou qui s'occupent de personnes malades qu’ils 
restent à la maison. 

• Restrictions de voyage établies, y compris les déplacements entre nos bureaux pour minimiser 
le risque d'impact sur plusieurs sites de l'ECRC.  

• Prendre des précautions supplémentaires dans nos centres d'intervention 
• Annulation de tous les rassemblements ou événements. 
• Introduction d'un horaire de travail en rotation, consistant à diviser le personnel d'un centre 

d'intervention en deux équipes travaillant alternativement, soit au centre d'intervention, soit à 
domicile. Cela réduira le risque que tout le personnel d'un bureau soit infecté en même temps. 

• Développer des outils pour soutenir le travail à distance pour le personnel travaillant à domicile. 
• Nous avons contacté les organismes de réglementation, dont TC et la GCC, pour partager nos 

plans actuels et relayer tous les problèmes qui nécessitent leur attention ou leur direction. Nous 
avons également entamé un dialogue avec la GCC pour commencer à élaborer des plans 
d'urgence conjoints en cas d'incident. 

• Nous sommes en contact régulier avec nos intervenants, conseillers et fournisseurs clés pour 
bien comprendre leurs disponibilités et tout changement de niveau de service. 

Nous sommes en train de développer un protocole pour le déplacement du personnel d'une région à 
l'autre lors d’une intervention, y compris la possibilité de travailler à partir de sites distants en tenant 
compte des restrictions de voyage / protocoles de distance physique à suivre. 

Soyez assurés que nous mettons à jour régulièrement nos plans pour nous assurer de rester au fait de la 
situation et de rester prêts à intervenir. 

L'équipe ECRC-SIMEC, 

http://www.ecrc-simec.ca/wp-content/uploads/2020/03/Plan-dintervention-Pandemie-modification-COVID19.pdf

